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sous le Code des professions, Quebec, 31 mars 1979,  pp. 21-22.

lois professionnelles, monsieur Jacaues-Yvan Morin.
concernant 21 demandes de constitution en corporation professionnelle
plication  des 

l'ao-

.

1 Office des professions du Quebec, Avis au ministre resoonsable de  

paysage
d'utiliser le titre d'architecte paysagiste  

baccalayreat  en architecture du  ,d'un detenteurs  . paysagistes et aux 
1'Association  des architectesau,x membres de I974 pour permettre loi de 

d'etendre l'exception de laplut6t suggere a la demande et 
1'0ffice des professions donne son avis. 11 recommande de

ne pas acceder 

profession-
nelle.

En 1979, 

d'une corporation 
1'Association des architectes paysagistes de la

province de Quebec demande la constitution 

desormais interdire le titre d'architecte paysagiste.

En juillet 1974,

apres cette
date se voient  

fhrier
1974 de mfme que les personnes qui entreprennent leur pratique 

ler paysage depuis le diplames en architecture du  

f&
vrier 1974, de continuer de le faire.

Ainsi, les  

ler portant ce titre, avant le 
afin de

permettre aux architectes paysagistes 
modifiee, aussitBt loi sur les architectes est 

gouvernemen-
tales, la nouvelle 

aupres des autorites 
l'As-

sociation des architectes paysagistes  
a la suite notamment de la protestation de supprimee. Cependant, 

.

En 1973, l'exception relative au titre d'architecte paysagiste est

paysa-1'Association des architectes  
P
ar la suite 

1'Association des architectes paysagistes
de la province de Quebec qui regroupe alors une vingtaine de membres.
Cette association devient
gistes du Quebec (A.A.P.Q.

crCCe qulest C'est en 1965 

provinciales et plus de mille membres en 1990.
formee, regroupant sept

associations 

l'Associa-
tion des architectes paysagistes du Canada est  

detachent en 1961 et .deux groupes se tectes paysagistes. Les 
archi-canadien des urbanistes et des 1'Institut fonde 

soit
reserve exclusivement aux membres de la corporation professionnelle des
architectes depuis  1891.

En 1934 est 

sation du titre d'architecte paysagiste, bien que celui d'architecte  
l'utili-prevoit une exception expresse autorisant ciation des architectes 
l'asso-Loi concernant a partir de 1925, la Quebec, 

adoptee par la classifica-
tion canadienne officielle des professions de time que par la classifica-
tion internationale des professions.

Au Canada et au Quebec, l'architecte paysagiste est connu depuis
longtemps. Deja, au 

"architecte  paysagiste" est 

INTRODUCTION

L'appellation



a titre
reserve.

d'une corporation professionnelle 
renouvele

sa demande de constitution 
1'Association des architectes paysagistes a c6te,

ete
retenue.

De son 

Mais aucune de ces propositions n'a  etudiees.Cte 
Loi sur les

architectes ont 
modalites  de modification de l'article 15 de la &me, d'autres 

ete faites dans ce sens. De

1'0rdre des architectes.

Par la suite, diverses propositions ont  

3 d'integration lite 
possibi-demandC d'explorer davantage la n'a pas suivi l'avis et il a 

l'epo-
que 

contr6le du titre, le ministre responsable de concerne le 
recommandation  et

en ce qui 
modalit& d'application de la l'egard des a 

ar-
chitectes, 

1'0rdre des 1'Association  des architectes paysagistes et  

2

Prenant entre autres en consideration les objections des groupes
concern&:



l'architecte
paysagiste:

dikrit comme suit les attributions de  

d'activiti?

La Classification canadienne descriptive des professions
(C.C.D.P.) 

chamn 

d'hono-
raires professionnels.

2. Le 

deontologie et un bar&me 
spikiaux.

Elle a ses reglements, un code de 
reguliers et cornit& consultatifs douze 

r&unit
mensuellement et 
L,A.A.P.Q. comprend  un conseil d'administration qui se  

l,Associa-
tion.

examens requis par reussi les 
effect& un stage

de vingt-quatre mois et 
paysage, et avoir annees dans l'architecture du 

dipl6me equivalent, et avoir une experience pertinente de dix
spkifique) ou uncollegiales (non d'etudes dipldme 

l,Association,

ou

b) detenir un 

d'un membre de sous la direction 
effectue un stage de vingt-quatre moisjuge equivalent et avoir 

paysage ou un dipldmebaccalaureat en architecture du 

doit

a) detenir un 

candidat 1,A.A.P.Q. comme membre, le a 

pres de 2% des membres sont aussi des architectes.

Pour Ctre admis  

l'exterieur du Quebec.

Par ailleurs, 

a formee ete majorite d'entre eux avait 
fevrier 1974.

La 
ler paysage avant le 

entres en
pratique de l'architecture du  

dipl6mes ou 1,A.A.P.Q. sont 

1'Association.

Environ 18% des membres de 

mais ne sont pas membres de activites  memes 

novem-
bre 1990.

Selon une estimation, environ une centaine de personnes exercent
les 

soit, au total, 291 adherents, en 
compte maintenant 182

membres et 109 stagiaires,

d,Association  des architectes
paysagistes de la Province de Quebec. Elle 

Porte le nom 
compagnies. Au moment de sa creation, elle regroupe une

vingtaine de membres et  

Loi
sur les 

partie de la IIIe creee en 1965 en vertu de la L'A.A.P.Q.  est 

(A.A.P.O.)OuCbec L'Association des architectes oavsaaistes du 

REOUERANT  ET DE LA PROFESSION

1. 

I- CARACTERISTIOUES DU GROUPE  

3



Geneve 1969, p. 46.
4 Resolution du Board of Trustees, 18 novembre 1983.

revisee, 1968, orofessions, edition tvoe des 

orofessions,  1971, Ottawa, p. 85.

3 Bureau International du travail (B.I.T.), Classification internationale

des-
criotive des 

I

2 Main-d'oeuvre et Immigration-Canada. Classification canadienne  

(...)"
vation of natural, constructed and

human resources
conse 

d'exercice:

"Landscape architecture is the profession which applies
artistic and scientific principles to the research,
planning, design and management of both natural and built
environments. Practitioners of this profession apply
creative and technical skills and scientific, cultural and
political knowledge in the planned arrangement of natural
and constructed elements on the land with a concern for the
stewardship and

l'octroi de permis 
profes-

sionnelle et de  

1,American  Society of Landscape Architects propose
la definition suivante pour les fins de la reconnaissance  

.

Pour sa part,

5
fournit une

description semblable

paysager2".

La classification int rnationale type des professions  

l'ame-
nagement 

difficulte sur le plan de 
ingenieurs

et entrepreneurs toute  
signale aux clients, materiaux et du travail, et 

qualite desS'assure de la conforme aux specifications.
manierequ'ils sont executes de s'assurer 

coOt des travaux d'amenagement. Surveille les travaux
d'amenagement pour  

cl6tures, terrains de stationnement,
murs et services publics, et etablit les specifications et
le 

comme les
routes, promenades, 

batiments et les divers services 
l'empla-

cement des  
plantee, vegetation 

trace
du terrain, qui montrent la  
Etablit le plan des lieux,

l'emplacement des bdtiments.
les dessins de travail, le  

l'ecologie de la
region, la vegetation, la nature du sol, les formations
rocheuses, le drainage et

geographique, 
Etudie et analyse les conditions des

lieux, notamment la situation  
d'ensemble.

d'etablir le
plan 

afin architectes ingenieurs ainsi que d'autres  
economistes,  les
commerciales  et

residentielles. Consulte les clients, les  
aeroports et zones industrielles, parts,

d'atinagement paysagiste des"Congoit et etablit les plans 

4



activites et divers) 3%
Total 100%

5 Voir en annexe la liste des organismes consult&.

associes 31%
Autres (autres 

a l'exclusion
des stagiaires, selon le type de pratique, est la suivante:

. . Salaries dans divers secteurs 66%
Autonomes et  

reguliers  

1,A.P.P.O.

En mars 1989, la repartition des membres 

oratiaue des membres de 

dur&e de deux ans.

4. Le profil de 

d'une 
deuxieme

cycle 
annees et deux, un durCe de quatre d'une 

offrent
un premier cycle  

d'entre elles paysage; quatre l'architecture du 
l'ensei-

gnement de 
universites dispensent l'ensemble, au Canada, cinq 

maitrise,

Dans 

a un programme de acces dipl6me donne 
sep-

tembre 1989, le 
d'atelier  et de stage pratique'. Depuis forme sous 

theorique et
pratique 

a la fois espaces urbains. La formation est 
l'utilisation

des 
appliquee, l'ecologie  vegetaux, 
materiaux  appropries,

des plantes et des 
l'utilisation des paysage,l'amenagement  du 

matieres. Ce sont notammentrepartis dans diverses 
comporte

120 credits 
paysage baccalaureat en architecture du  

d'urbanisme et de design industriel.

Le programme de  

ceux
d'architecture, 

d'atinagement  qui comprend aussi Faculte departement de la 
paysage est

un 
LIEcole d'architecture du l'universite de Montreal.

donnee depuis 1968 parspecifique est 

paysage est de niveau
universitaire.

Au Quebec, cette formation 

ou
naturels,,.

3. La formation

La formation academique en architecture de 

construits paysages 
prC-

servation et la mise en valeur de 
a la creation, la l'art et de la science relativement  

l'application derequierent  
fication, de recherche, de design, de plans, de devis et de
surveillance de travaux, qui  

plani-d'etude, de 

1,A.A.P.Q.:

"fournir des services de consultation,  

avec 
1'0ffice a retenu la description suivante, en

accord 
paysage,tecture du 

l'archi-

5

domaine de 
consti-

tuer une corporation professionnelle dans le 
l'opportunite  de aogt 1989, sur consultation5  en Pour sa 



l'environnement.qualite de la vie et de 

a
se developper davantage dans l'avenir, en raison des preoccupa-
tions de plus en plus manifestes des gouvernements et des citoyens
pour la 

paysage est appelee 

connne salaries.

Selon toute vraisemblance, l'architecture de  

affect& etre 

a des
bureaux de consultation en genie, en architecture ou en urbanisme
auxquels des membres peuvent  

confies projets 
projets

publics et parapublics. S'y ajoutent les 
concernent des 

Quebec 85
millions de dollars, dont plus de 60 % 

3 ses membres peut atteindre annuellement au confiCs 
paysagerd'amenagement coQt total des travaux l'A.A.P.Q., le 

Les perspectives d'avenir

Selon 

decembre 1990.

5.

l'Association,  au
31 

donnees fournies par  

concerne la repartition geographique, 73 % des
membres exercent dans la region de Montreal, 16 % dans la region
de Quebec, 5 % dans la region de Hull, et 6 % dans les autres
regions, selon les  

2;

3%

66%

En ce qui  

pepinieres et autres)

Total

21%

21%
10%

privees  (entreprises paysagistes,
d'enseignement

Entreprises 

fed&ale
Etablissement 

provinciale
Fonction publique 

Municipalites
Fonction publique  

architectes) (10%)ingenieurs, 
d'autres professionnels (urbanistes,- 

(II%)- de membres

comme  suit, par rapport au total des membres:

Cabinets-conseil

econo-
mique,

d'activite repartissent selon le secteur 

6

Les salaries se 



a connaitre dans l'exercice de
leur profession,,.

'appelees 
confidentiel  des renseignements que ces

personnes sont 

contr61Ces  par la corpora-
tion;

le caractere 

integrite ne seraient pas 
compi+tence ou leur

subis par les gens recourant aux services de ces
personnes par suite du fait que leur  

gravite du prejudice ou des dommages qui pourraient
ttre 

soins ou qu'elles administrent leurs
biens;

la 

notanunent qu'elles leur
dispensent des  

a
leur temoigner, par le fait 

appeles particuliere que ces derniers sont 
a leurs services, en raison de la

confiance 

caractere  personnel des rapports entre ces personnes
et les gens recourant 

mEme nature;

le 

possedant
pas une formation et une qualification de 

difficult6  de porter un
jugement sur ces activites pour des gens ne  

s'agit, et la 

degre d'autonomie dont jouissent les personnes qui
seraient membres de la corporation dans l'exercice des
activites dont il 

proposee;

le 

rdgies par la corporation
dont la constitution est 

5"-

les connaissances requises pour exercer les activites
des personnes qui seraient 

.. 

4"-

3"-

2O-

l”-

l'en-
semble des facteurs suivants:

compte notamment de constituee, il est tenu 
doit ou

non Ctre 

&once ce
qui suit:

"Pour determiner si une corporation professionnelle  

L'article 25 du Code des professions (L.R.Q., ch.  C-26), 

7

II- ANALYSE DE LA DEMANDE DE RECONNAISSANCE PROFESSIONNELLE EN REGARD  DES
DISPOSITIONS DU CODE DES PROFESSIONS

A. Analyse en regard des facteurs de l'article 25 du Code



mains  personnels.
avec  les clients sont souvent moins directs

et 

moitie  des
membres, les rapports  
s'insl?rent. Pour les salaries, c'est-a-dire la  

projets  auxquels les travauxnels  responsables des aspects des 
profession-sentants  ou des intermediaires, par exemple d'autres 

repre-avec  des 
municipalites, d'organismes publics ou parapublics ou de

grandes entreprises. Les communications se font 

generale,  se
compose de personnes morales, non d'individus; il s'agit souvent
de 

fagon  avec  la clientele. Celle-ci, de  
l'Association, sont habituellement en relation

plus iitroite  

pres  du tiers
des membres de  

soit  privee,  

avec  le client

Les personnes qui exercent en pratique 

caractere  personnel des rapports  3"- Le 

architecte  et
l'aspect genie par un ingenieur, l'aspect amenagement par un
urbaniste.

evalue  par un projet  est 

profes-
sionnels du secteur du genie et de l'amenagement. Par exemple,
l'aspect architecture d'un 

juges  par d'autres  d'etre  susceptibles  isolement, sont 
actes,  priscertains  aspects des  f(3ut mentionner aussi que  

actes  au plan d'ensemble.

11 

integrer  leurs 
projets  d'amenagement urbain, ils agissent en collaboration et
doivent 

generale  et notamment dans le cas des grandsfacon  
a utiliser.

Toutefois, de 
pro&d&  

projets
d'amenagement paysager, dans la conception des plans et devis et
dans l'identification des materiaux et  

l'etude  des  a faire preuve d'autonomie dans  appeles
paysage,  les praticiens sont ainsicouvre l'architecture du  

re-activites  que 

juqement

Possedant une formation specifique quant aux 

deqr6  d'autonomie et la difficult6 de porter un  2”- Le 

economic  et en gestion.
sociologic,

en 

projets  de grande envergure,
des connaissances de base en genie, en urbanisme, en 

posseder, dans le cas de paysager  et 
doit  aussi avoir le sens de l'art

appropries  est aussi
necessaire. 11 s'agit normalement de connaissances de niveau
universitaire. Le praticien 

vegetaux  

l'etablissement  des plans et devis
d'amenagement paysager. La connaissance pratique des techniques
d'utilisation des materiaux et  

methodologie  du design et de 

l'amenage-
ment. Elle requiert aussi des connaissances pratiques de la

specifiques  en
sciences de l'environnement nature1 et en sciences de 

theoriques  

general, se distingue de l'architecture.

La pratique exige des connaissances  

l'avis  
constitue  une discipline specifique qui,

de 
paysage  

-_

L'architecture du  

l”- Les connaissances resuises



a la pratique.n'est pas absolument essentiel paysage et il 
activite en architecture

de 
n'est cependant pas constant pour toute  

a des renseignements confidentielsacces d'un tel L'existence 

economiques ou financiers,
par exemple, des clients ou employeurs.

intertts 
couverts par leur obligation au secret. Leur

divulgation pourrait nuire aux 
d'ailleurs  

l'equipe qui sont des professionnels reconnus, ces renseignements
sont 

certains
peuvent avoir un caractere confidentiel. Pour les membres de

a divers renseignements dont l'acc43 
d'une corporation professionnelle, la

pratique suppose 

d'amhagement urbain dont le maitre
d'oeuvre est souvent membre  

d'un plan d'ensemble  partie 
paysager faitprojet d'amhagement  particulier  lorsque le 

detenus

En 

5"- Le caractere confidentiel des renseianements  

d'ecole.
toursparts municipaux, les bases de plein air ou les 

ma1 places dans les sites de recreation du grand public,
tels les 

equi-
pements 

ma1 choisis ou par des materiaux causees par des d'adultes, 
d'enfants ous'agir de blessures plus ou moins graves I1 peut 

d'ouvrages  de genie.batiments et 
gravite que dans les cas de

construction de 

securite du public sont en
general plus rares et de moindre 

l'origine de divers
aux clients ou employeurs et

la 

a d,Ctre 

a

subis

Une pratique fautive est susceptible
types de prejudices ou de dommages
au public.

Les risques de prejudices relatifs 

preiudice ou des dommaaes aui oourraient Ctre aravite du 4"- La 

activites.a l'accomplissement des inherentes 
souhai-

tables, ne sont pas 
avec les clients, quoique  directes de confiance 

tous les cas, le caractere personnel des rapports et les
relations 

9
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contr6les  de leur corporation
respective.

s'agit de
professionnels assujettis aux

g&Wale, il faGon 
responsabjlite

et de la surveillance. En outre, de 
differentes qui assument ainsi une large part de la 

equipe comprenant plusieurs professionnels de disciplines
attenues du fait que la pratique se fait

en 

d'atinagement  de grande ampleur, les
risques sont davantage 

contr6lee sont relativement faibles.

Dans le cas de travaux 

ma1 
inade-

quate et 
serieux-resultant d'une pratique Les risques de prejudice 

etre
membres de cette corporation,,.

posse-
dant pas la formation et la qualification requises pour 

qu'en vue de la protection du public,
ces actes ne peuvent Ctre poses par des personnes ne 

air la nature
des actes poses par ces personnes et la latitude dont elles
disposent en raison de la nature de leur milieu de travail
habitue1 sont telles 

confer6 que dans les cas doit Ctre 
loi; un

tel droit ne 
confer6 aux membres d'une corporation que par une 

d'exercer une profession ne peut Ctre"Le droit exclusif 

etablit se qui suit:L'article 26 du Code 

10

B. Analyse en regard de l'article 26 du Code



ZI l'utilisation des eaux.l'amenagement ou a 
mgme article, relatif entre autres

mecanique des
sols, ou du paragraphe b) de ce 

a la 
s'ils sont suffisamment importants pour

relever du paragraphe h) de l'article 2 relatif  
ingenieurs  Loi sur les 

Gtre vises par la
profon-

deur de terrain, le drainage des eaux, peuvent 
deblais, les remblais en ,-nagement paysager, tels que les 

l'ame-a a des travaux preparatoires actes reldtifs 

loi.

Toutefois, les 

a l'article 2
de cette 

&urn&es paysage se distinguent des travaux 
l'architec-

ture du 
accomplis habituellement dans la pratique de  actes 

inaenieurs (L.R.O., ch. I-91

Les 

Loi sur les b) La 

majorite (82%) des membres.tres grande 
ceux qui ne peuvent pas utiliser ce titre et

qui forment la  
l,Association, et 

ceux qui peuvent utiliser le titre architecte
paysagiste et qui representent aujourd'hui environ 18% des membres
de 

scindes en
deux categories:

1,A.A.P.Q. se trouvent par consequent  

fevrier 1974, l'utilisation du titre est
interdite sauf pour les personnes qui l'utilisaient avant cette
date.

Les membres de  

er 

Y

Ainsi, depuis le 1

titre. 

etait architecte paysagiste et
s'intitulait come tel, de continuer de porter ce

fevrier 1974, ler 
n,empCche une personne qui,

le 
present article u Rien au 

l'exception suivante:
loi declare

architectes (L.R.O., ch. A-21)

Le dernier paragraphe de l'article 15 de cette 

Loi sur les 

exercice exclusif.

a) La 

a celles regissant  ces professions, notamment 
lois

celle des profes-
sions connexes reconnues par le Code des professions et les 

a convient de situer la pratique par rapport 

leaislatif et les orofessions connexes

11 

contexte 

supplementaires.

1 . Le 

compte de
considerations 

l'examen de la situation, il y a lieu de tenir  

11

III- AUTRES CONSIDERATIONS
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comore-
hensive compilation, Lexington, Kentucky (USA), 1990, p. 61.

9 Architects Leaislation Act, 1938.

Landscaoe Architects, S.O.
1984, ch. 12.

8 National Clearinghouse on Licensure, Enforcement and Regulation,
Occupational and professional reaulation in the States: a 

‘
Act resoectina the Ontario Association of  '"

B.S.B.C., ch. 20.
7 

(Landscaoe) Act, 

1938g.

6 Architects 

loi, depuis 

.

Au Royaume-Uni, le titre "landscape architect,, est aussi protege
par la 

mkanismedu 
Qlegercontr6le plus

ftat se ser
de "registration", comportant un 

un 
l'Cqui-

valent du titre reserve au Quebec, et 
3 la "certification",recours ftats ont 

mecanisme semblable au permis d'exercice exclusif au
Quebec. Trois 

mCcanisme  du "li-
censing,,, un 

reglementee par le Stats, la profession est 
d'architecte paysagiste. Ainsi, dans

37 
degres divers la profession 

ZI desreglementent Stats, au total, 

l,A.A.P.Q., 80% des architectes
paysagistes au Canada.

Aux Stats-Unis, en 1990, 41  

3 elles seules, selon  
re-

groupent 
. Elles 1lOntarlo en 1984 , et 

soit la
1968 

architecy", & (landscape_ "architecte  paysagist
Colombie-Britannique en

proteger le
titre

lois pour adopt&? des 

l'btranaer

Au Canada, deux provinces ont 

a 

a des fins agricoles.

2. La reconnaissance orofessionnelle des architectes oavsaqistes
ailleurs au Canada et 

recreatives et non 
esthetiques

ou 
a des fins mais l'amenagement des sols, 

preciser que le praticien suppose l'utilisation
de plantes et 

paysage.

11 faut cependant 

a l'architecture
du 

prevoit pas d'exception relative 
l'agronome.

L'article 28 ne 
partie du champ d'exercice exclusif de 

l'atinagement et l'exploitation des sols
arables font 

loi indique que la culture des plantes
agricoles ainsi que

Loi sur les aaronomes (L.R.O., ch. A-12)

L'article 24 de cette 

c) La 

comme il le fait
pour plusieurs professions et occupations.

paysage ceux qui pratiquent l'architecture du 
loi ne prevoit pas d'exception pour

12

En effet, l'article  5 de cette 



comme suit:
reproches peuvent Ctre

resumes 
ministere. Les principaux 

libel16 tel que propose: trois corporations professionnelles, un
groupement et un 

repondants  sur cette question, cinq sont defavorables au

d'activitC  propose

Des six 

,

2. Le champ 

._

qu'il est applique
actuellement,

imites du regime du titre reserve tel . les 1 

a d'autres pro-
fessions;

reserves actes exclusivement  empieter sur les 
evocateur sansdefinir un champ de pratique difficult6 de . la 

conflits interprofessionnels;
domaine

risque d'engendrer des  
. la creation d'une corporation professionnelle dans le 

a la protection du public;
a titre reserve

n'ajouterait pas 
d'une corporation professionnelle  . la creation 

ministere, et quatre sont defavorables: trois corporations
professionnelles et le Conseil interprofessionnel. Les objections
sont les suivantes:

pro-
noncer. Des huit autres, quatre sont favorables ou n'ont pas
d'objection: deux corporations professionnelles, un groupement et
un 

aborde la question: une n'en traite
pas, trois font valoir des considerations sans cependant se 
Tous les repondants n'ont pas 

degagent les conclusions suivantes:

1. L'opportunite de constituer une corporation

1'Association des biologistes.

De cette consultation se 

l'En-
seignement et 

Quebec, les ministeres
des Affaires municipales, des Approvisionnements et Services, de 
consultCes et le Conseil interprofessionnel du 

krit, toutes les corporations professionnellesrepondu par 

pro-
fessionnels, 6 ministeres et 3 organismes municipaux.

Ont 

pro-
fessionnels, dont 7 corporations professionnelles, 4 groupements 

l'avis de 21 organismes et groupements sollicite 

architectes paysagistes.

11 a ainsi 

profession-
nelle des 

interesses  par la reconnaissance  concern& ou 

corpora-
tions professionnelles, des ministeres et organismes publics et autres
groupements 

1,Office a entrepris une consultation des aoiit 1989, 

R@lJ& DE LA CONSULTATION

En 
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ministeres.
profession-

nelle y est favorable ainsi que deux  
exercice exclusif. Une seule corporation a 

a une
profession 

architecte, reserve avec le titre 
d'engendrer  une confusion

dans l'esprit du public,
ceci risque 

d'architecte paysagiste.
Ces repondants estiment que  

l'utilisation du titre a 

soit deux corpora-
tions professionnelles et le Conseil interprofessionnel, sont
defavorables 

d'autres professions.

Le titre

Des six repondants sur cette question, trois, 

a 
a

des actes exclusifs reserves  
construits" ou "paysages naturels", qui peuvent se rapporter  

conune "paysagesprobleme,utilises font  certains termes  .

libelle propose;qu'evoque le tous les actes 
paysage est insuffisante pour

??poser 

specifique;

la formation en architecture du 

assez n'est pas d'activite propose . le champ 

14
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utili-
ser le titre architecte paysagiste.

1 Quebec 1'Association des architectes paysagistes du  
tous les

membres de 
appropriees, modalit& 

cor-
poration professionnelle au sens du Code des professions;

RECOMMANDE d'autoriser, selon des  

._

RECOMMANDE de ne pas constituer les architectes paysagistes en 

ministeres
concern&;

aupres de divers
groupes, corporations professionnelles, organismes ou

effect&e resultats  de la consultation 

d'entree en pratique;

CONSIDERANT les  

a la
date 

n'y a pas lieu de maintenir la distinction quant 
celles requises pour accomplir les activites en

cause et qu'il 
a 

l'experience
correspondent bien  

l'egard de la pratique de ses membres,
regroupe un ensemble de personnes dont la formation et 

a 
l'admission et par

ses interventions soutenues  
contr6le de l'Association,  par son CONSIDERANT  que 

possibilite
de porter ce titre;
1,Association des architectes paysagistes du Quebec de la 

d,entrCe en pratique, qui prive 82 % des membres defondee sur la date 
a l'utilisation du titre architecte paysagiste,

Loi sur les
architectes quant  

fagon
notable une confusion nuisible au public;

CONSIDERANT la restriction actuelle de l'article 15 de la 

d'une entraine n'apparait pas avoir  
annees,

au Quebec comme ailleurs,

l'etranger;

CONSIDERANT que l'utilisation de ce titre depuis de nombreuses 

a 
adopte au

Canada et 

a ces activites;

CONSIDERANT que le titre architecte paysagiste est reconnu et  

a l'article 25 du Code des profes-
sions ne s'appliquent que partiellement 

enonces 

paysage;

CONSIDERANT que les facteurs  

l'architecture  du 
specificite des activites qui forment la

pratique de 

Quebec

CONSIDERANT la nature et la 

L'Office des professions du 

RECOWANDATIONSv-
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municipalites  'du Quebec
2. Ville de Montreal
3. Ville de Quebec

.L
1. Union des 

tresor

4. Autres

1,Approvisionnement  et Services
6. Conseil du 

1,Environnement
5. Ministere de  

Peche
2. Ministere des transports
3. Ministere des Affaires municipales
4. Ministere de 

organisnes

1. Ministere du Loisir, de la Chasse et de la 

MinistWes et 

paysage Quebec

3. 

l'horticulture ornementale
du Quebec

4. Association 

Societe des designers industriels du Quebec
2. Association des biologistes du Quebec
3. Federation interdisciplinaire de 

regis par le Code des professions

1. 

arpenteurs-geometres  du Quebec
Conseil interprofessionnel du  Quebec

2. Groupements professionnels non  

technologues  des sciences

ingenieurs forestiers du Quebec
agronomes du Quebec

ingenieurs du Quebec
urbanistes du Quebec

architectes du Quebec

appliquees du Quebec
Corporation professionnelle des
Corporation professionnelle des
Corporation professionnelle des

;:

Corporation professionnelle des
Corporation professionnelle des
Corporation professionnelle des
Corporation professionnelle des

;:

::
3.
4.

CONSULTES

1. Corporations professionnelles
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ANNEXE

LISTE DES CORPORATIONS PROFESSIONNELLES,
GROUPEMENTS. MINISTERES, ORGANISMES ET AUTRES  


